
Capital garanti avec un
 rendement  minimum de

 3% bruts par an

Abondement de 100% sur 
les 150 premiers €uros 

bruts investis

Investissement 
totalement protégé 

(Sommes Investies + Abondement)

Abondement de 100% sur
les 450 premiers €uros

bruts investis

Bénéfices des Dividendes
versés dans le fonds du

porteur de parts 

 Investissement bloqué
sur le PEG 

durant  5 ans

Investissement 
non protégé

(Capital non garanti)

Impact sur la Hausse
ou la Baisse de l’action 

 Investissement Bloqué sur
 le PEG durant  5 ans

Formule 2 : Carrefour Classic 

Formule 1 : "Carrefour Secure"

Décote : 
Réduction de 15% sur le
prix de l'action à l'achat

CARREFOUR va proposer un 
Plan actionnariat salarié appellé

 "CARREFOUR INVEST"
2 formules possibles et cumulables :

Vos élus FO à votre écoute, n'hésitez pas à nous contacter pour tout complément d'information

 Possibilité d’utiliser les primes d'Interessement , de Participation 
et/ou d'effectuer des versements volontaires (sans minimum de versement)

Maximum de placement de 25% de la rémunération annuelle brute 2023 (fixe et variable)
Un simulateur pour chaque salarié sera disponible à partir du 7 février 2023 

sur le site : www.carrefour-invest.com  (vidéos et tutoriels explicatifs)

http://www.carrefour-invest.com/

